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Confrontée pour la première fois à la question de la reconnaissance 
d’un « sexe neutre », la Cour de cassation rejette, dans un arrêt 
rendu le 4 mai 2017, la demande en rectification à l’état civil d’une 
personne intersexuée, en affirmant que « la loi française ne permet 
pas de faire figurer, dans les actes de l’état civil, l’indication d’un 
sexe autre que masculin ou féminin ».
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